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Le conseil municipal m’a confié à l’unanimité la responsabilité de succéder à Frédéric FOURNIER jusqu’au
renouvellement complet de l’équipe municipale au mois de mars prochain. C’est pourquoi je m’adresse à vous
aujourd’hui. 
Je voudrais pour commencer vous faire part de mon amitié pour Frédéric FOURNIER, du respect et de l’estime
que je porte à l’homme, autant que de la reconnaissance du travail, de l’énergie et du temps passé et dépensé à
administrer la commune. Avant que sa page municipale finisse de tourner, le coeur qu'il a consacré à l'ouvrage me
semble mériter notre hommage. J’ai apprécié faire partie de son équipe. Vous savez que nous lui devons entre
autres l’implantation du Centre médical, l’aménagement de la rue de la Mairie ou de l’Avenue de Navarrenx, le
projet de lotissement communal, et tant d'autres choses... Nous lui devons aussi la fierté et l’honneur pour le village
de n’avoir pas courbé l’échine quand l’adversité, voire l’inimitié étaient au rendez-vous.  Merci Frédéric.  

Profondément solidaire des décisions qu’il a prises au nom de la commune ou en son nom propre, j’aurai
démissionné avec lui si aucun des conseillers de l’ancienne équipe ne l’avait fait. Comme il l’a fait en partant, je
profite de l’occasion qui m‘est donnée pour remercier ici publiquement Mesdames Catherine ARCHIMBAUD et
Thérèse LABERTHE, Messieurs Christian LAGARONNE et Thiery CABANE de la contribution efficace et
raisonnée qu’ils ont apportés à la réflexion collective et à la mise en œuvre des projets communaux .

Jusqu’aux prochaines échéances dans dix mois, la nouvelle équipe municipale a préféré conserver les
responsabilités aux membres restants de l’ancien conseil qui ont finalement décidés comme moi de poursuivre le
mandat que vous nous avez confié jusqu’à la date que choisira le législateur pour rappeler tout le monde aux urnes.
(Nous en avons l’habitude en ce moment !). Ceci me vaut l’honneur d'être votre nouveau maire. Je m’attacherai à
m’acquitter de cette tâche dans le respect de la législation et dans le souci à la fois de l’intérêt public et d’une
convivialité à préserver. Madame Christelle ANDRE qui a généreusement assuré l’intérim de la fonction devient
première adjointe et sera secondée par Monsieur Manuel FERNANDES. Leur aide sera d’autant plus précieuse que
mes obligations professionnelles me tiennent jusqu’à la fin du mois de Juin éloigné de SUSMIOU pendant la
semaine.  J’exprime toute ma confiance aux nouveaux élus, piliers connus de la commune et ma conviction qu’ils
sauront utilement et courtoisement me conseiller. Vous trouverez au verso de ce feuillet la liste des attributions de
chacun aux diverses commissions communales et extra communales qui témoigne déjà de leur engagement.  

Plusieurs chantiers sont en cours et d'autres à venir. L’appel d’offres pour la viabilisation de la deuxième tranche
du lotissement communal est revenu fructueux, les plis ont été ouverts et les entreprises retenues. Dans les six mois,
ce projet devrait voir sa concrétisation.  
La poursuite de l’aménagement de l’avenue de Navarrenx devrait aussi intervenir prochainement. Les divers
concessionnaires des réseaux et les services du conseil Général sont dans les starting-blocks. Nous sommes en
attente de l’autorisation et de la décision d’abattre ou non une rangée de platanes si nous voulons réaliser en
continuité de celui existant un sentier piétonnier à coté de la chaussée. Dans cette perspective, l'option de
suppression des arbres reste la seule envisageable, certains riverains s’étant opposés à la cession d’une bande de
terrain sur leurs propriétés . 
Le budget sera voté avant la fin du mois de mai. Une bonne nouvelle pour tous: Comme assez traditionnellement à
l’arrivée d’une nouvelle équipe, le conseil semble favorable à ne pas décider cette année une augmentation des
taxes communales. . 
Le goûter des anciens continue. Compte tenu des événements, le voyage annuel n’aura pas lieu au mois de Juin.
Notre intention est de l’organiser au mois de Septembre.
Nous continuerons bien entendu à diffuser le plus réguliérement possible notre bulletin d'informations.  
S'il est des tâches ingrates dans la fonction, il en est aussi de bien plus agréables. J'aurais la joie d'accueillir à la
mairie le Samedi 5 mai Frédéric PICOT et Mélanie YARZABAL pour leur mariage civil. Tous nos voeux les
accompagnent. Le lendemain, l'ensemble du conseil et moi-même espérons vous rencontrer nombreux à l'occasion
du deuxiéme tour de scrutin des élections présidentielles.  
A bientôt donc..    Le maire

     Bruno LANNES      



Commissions

EXTRA-COMMUNALES

Titulaires

Assainissement 
Syndicat AEP

André MATHEU
Jean TARICCO

Syndicat Electrification
Sus-Indivis

Manuel FERNANDES
Claude LEVEQUE

Suppléants

Jean TARICCO
Claude DRANCE
Serge AGOUTBORDE
Gilbert MAYSONNAVE

Immeuble Perception
SIVOM (Pompiers)

Christelle ANDRE
Joseph SEIGNALET

CCCN Bruno LANNES
Claude DRANCE

COMMUNALES
Commissions d'appel d'offres Bruno LANNES

Bruno LANNES

Christelle ANDRE

Manuel FERNANDES
Claude DRANCE

Voirie-Urbanisme
Serge AGOUTBORDE
Manuel FERNANDES
Gilbert MAYSONNAVE

COLLECTE des ORDURES MENAGERES

En raison du jour férié
le mardi 8 mai 2007

la collecte des ordures ménagéres est reculée
au mercredi 9 mai 2007

Pensez à sortir vos poubelles
Mardi 8 Mai 2007 le soir!!

Merci de votre compréhension!!

VOTRE CONSEIL MUNICIPAL

Bruno LANNES Maire
Christelle ANDRE Premiére Adjointe
Manuel FERNANDES Deuxiéme Adjoint
Claude LEVEQUE
Jean TARICCO
Patrick LABAT
Gilbert MAYSONNAVE  élu le 22/04/2007 par 181 voix sur 196 exprimées
Joseph SEIGNALET élu le 22/04/2007 par 178 voix
André MATHEU élu le 22/04/2007 par 175 voix
Claude DRANCE élu le 22/04/2007 par 170 voix 
Serge AGOUTBORDE élu le 22/04/2007 par 162 voix

L'apéritif offert par le Comité des Fêtes
initialement prévu le Dimanche 29 avril 2007 a du
être reporté. Il aura lieu comme le repas du village
à une date ultérieure qui vous sera communiquée
prochainement .
Le Comité des Fêtes vous prie de l'excuser pour ce
désagrément.  

Prochain gouter des anciens
le mercredi 16 mai à partir de 15H

Mairie: 05 59 66 53 86  Fax: 05 59 66 04 23
mairie.susmiou@wanadoo.fr   

http://www.susmiou.com


